
Message
a la Communaute internationale

Per humanitatem ad pacem

La seconde Conference mondiale de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge sur la paix, qui s'est tenue a Aaland et Stockholm, du 2
au 7 septembre 1984, adresse aux peuples et aux gouvernements du
monde le message suivant:

Apres 120 annees d'experience en matiere de protection et d'as-
sistance aux victimes de conflits armes, de catastrophes naturelles et
d'autres desastres, le Mouvement de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge reaffirme sa contribution specifique a une paix verita-
ble, contenue dans la devise «Per humanitatem ad pacem».

Fort du soutien de ses millions de membres, le Mouvement est
determine a accroitre sans cesse les efforts qu'il consacre a la cause
humanitaire.

C'est dans cet esprit constructif que la reunion des delegues
provenant de 102 pays s'est tenue a Aaland, «Iles de paix» demi-
litarisees, en Finlande et a Stockholm. Quelques membres de Socie-
tes nationales sont venus de pays dont les gouvernements sont
fortement opposes ou qui sont actuellement en guerre. Cela n'a pas
pour autant empeche la Conference de se derouler du debut a la fin
dans une atmosphere de respect mutuel, de tolerance et de consen-
sus, qui constituent les fondements memes d'un ideal commun.

Le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est
profondement preoccupe par les tensions, la violence, la discrimi-
nation raciale et la violation des droits de Fhomme qui affectent de
nombreuses regions du monde. II reconnait que les facteurs d'in-
justice sociale et economique sont des causes majeures de tensions.
II deplore l'existence aujourd'hui de plus de trente conflits, inter-
nationaux ou internes, menes avec des armes classiques.
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Dans beaucoup de ces conflits, aucune distinction n'est faite
entre les combattants et les civils, ces derniers etant souvent la cible
d'armes meurtrieres. Cette absence de distinction constitue une
violation des principes memes du droit international humani-
taire.

Le Mouvement est particulierement alarme par la production
continue d'armements de tous genres tels que les armes nucleaires,
chimiques et spatiales.

Pour le Mouvement, la paix ne signifie pas seulement l'absence
de guerre mais un processus dynamique de cooperation entre les
Etats et les peuples. Ce processus se fonde sur le reglement pacifi-
que des differends, le respect des droits de l'homme ainsi qu'une
repartition juste et equitable des ressources. Le respect du droit
international et la comprehension mutuelle constituent les fonde-
ments de la paix veritable.

C'est pourquoi le Mouvement de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge reitere son engagement a lutter contre la famine, a
ameliorer la sante. II poursuivra ses activites de secours en faveur
de ceux qui se trouvent dans la detresse, des refugies, des personnes
deplacees et des victimes des conflits armes, qu'il s'agisse de civils
ou de prisonniers.

Le respect du droit humanitaire est essentiel pour la paix. Par
consequent, le Mouvement prie instamment les gouvernements de
ratifier les conventions humanitaires existantes, de les respecter et
de les faire respecter. Pour sa part, le Mouvement de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge continuera a poursuivre le develop-
pement et la diffusion a large echelle du droit international huma-
nitaire.

Par des programmes d'education appropries, le Mouvement
continuera a repondre aux aspirations des jeunes et a promouvoir
parmi eux les ideaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

A l'occasion de sa seconde Conference mondiale sur la paix, le
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge incite tous
les gouvernements a oeuvrer sans cesse et partout en faveur de la
cooperation, de la solidarite et de l'amitie entre les peuples, dans un
veritable dialogue.

II exhorte tous les gouvernements a contribuer sans relache au
desarmement progressif et controle, tant des armes classiques que
de toutes les armes de destruction massive qui constituent une
menace pour l'existence meme de l'humanite.

II appelle tous les hommes, adultes et jeunes, a se consacrer de
tout coeur a promouvoir la dignite de l'homme et le respect des
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valeurs humanitaires, s'engageant ainsi personnellement pour la
cause d'une paix veritable dans le monde.

Dans l'esprit de cette Conference, ou les representants des
Societes nationales ont mis l'accent sur ce qui les unit au sein de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Mouvement a confiance
que le monde progressera «Per humanitatem ad pacem».

En annexe etfaisant par tie de ce document, on trouvera une liste
d'initiatives relatives aux activites de paix de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, selectionnees par la Conference, et recommandees
par elle.

Diffusion du droit international humanitaire

1. Les Societes nationales devraient mettre en oeuvre des moyens
plus concrets de diffusion du droit international humanitaire
aupres de tous les secteurs de la population, dans le cadre de
leurs activites en cours ou a venir. II conviendrait done que la
diffusion figure dans tous les principaux programmes de deve-
loppement.

2. Le CICR devrait etudier la possibilite d'etablir des tests stan-
dard pour determiner le niveau des connaissances en droit
international humanitaire parmi les forces armees.

Respect des conventions humanitaires

3. II conviendrait que les Societes nationales cooperent avec leurs
gouvernements, parties aux Conventions, afin que ceux-ci res-
pectent et fassent respecter le droit international humanitaire
dans le monde entier.

4. Le Mouvement devrait soutenir les efforts poursuivis actuelle-
ment en faveur d'une convention interdisant la production, les
essais, le stockage et l'emploi d'armes chimiques.

Protection des civils et des enfants

5. Alarme par l'accroissement des pertes parmi la population
civile dans les conflits armes, le Mouvement devrait exhorter les
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gouvernements et les autres pouvoirs politiques a observer les
regies de protection que le droit international humanitaire con-
fere a cette categorie de population.

6. Le Mouvement preconise vivement l'etablissement de zones ou
les civils pourraient vivre en securite en temps de conflit
arme.

7. Le Mouvement devrait encourager tous les efforts destines a
proteger les enfants en cas de conflit arme et a empecher qu'ils
ne prennent part aux hostilites, en tout cas s'ils ont moins de 15
ans.

Education pour la paix et formation

8. II serait judicieux que le CICR et la Ligue elaborent conjoin-
tement un programme elementaire d'education a la paix, met-
tant l'accent sur la solution des conflits. II conviendrait de
promouvoir une education basee sur ces programmes, en par-
ticulier aupres des jeunes.

9. Le CICR devrait etre invite a elaborer un programme destine a
preparer ses delegues a toutes formes de negotiation, notam-
ment la conciliation dans le domaine humanitaire et dans
d'autres domaines.

Activites de developpement

10. La prevention des desastres, destinee a proteger et a retablir
l'equilibre de l'environnement, devrait occuper une place
importante dans les principaux programmes de developpe-
ment, afin de diminuer les risques de secheresse, d'inondation,
et les troubles et conflits qui pourraient s'ensuivre.

11. Sur la base du principe de solidarite de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, les Societes nationales devraient inlassable-
ment s'efforcer de lutter contre la famine et d'autres calamites,
d'eliminer leurs consequences a long terme, reduisant ainsi les
menaces potentielles contre la paix.

12. Les Societes nationales devraient contribuer, le cas echeant,
aux mesures pratiques et acceptables pour resoudre les pro-
blemes demographiques de facon a reduire la tension dans les
regions ou la croissance de la population depasse la produc-
tion alimentaire.
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13. Les Societes nationales devraient intensifier leurs efforts pour
developper les soins de sante primaires, notamment dans les
pays en developpement.

14. Puisque le developpement tend a reduire les inegalites, qui
sont elles-memes une cause de tension, les Societes nationales
devraient consacrer davantage d'efforts dans ce domaine, et
ceci, de preference, dans le cadre de la «Strategie de la Ligue
pour le developpement».

358


